
                FORMULAIRE INSCRIPTION BROCANTE – VIDE GRENIER 

DIMANCHE 1 MARS 2026 

Identité 

NOM : ……………………………………………   Prénom : …………………….………………..………… 

Adresse : …………………………………………………………………….…….…………………………… 

CP : …………………………….          ​Ville :  ………………………………….…….……………………… 

Téléphone : ……………………………………….               ​  

 Numéro Carte d’Identité : …………………………………………. 

 Véhicule/ Équipement 

 Immatriculation : ………………………..……   Marque du véhicule : ………………………….…..…… 

 Catégorie du véhicule : ▢ Voiture  ▢ Camionnette, fourgonnette, pick-up  ▢ Fourgon, camping-car 

 Équipement à signaler (stand, barnum, auvent…)  :……………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………… 

 Réservation 

LIMITÉ À 10 MÈTRES PAR INSCRIPTION ET PAR PERSONNE 

Type d’activité :      ▢ Activité Ambulante              ​ ▢ Brocanteur                ​ ▢ Particulier 

 Mètre linéaire (véhicule inclus) :……………………… X 2.00€ TOTAL ……………………………………€  

Paiement :      ​▢ ESPÈCE        ​ ▢ CHEQUE (à l’ordre du Comité des Fêtes de SEPMES) 

 Observation / Demande particulière : ………………………………………………………………………..… 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

Votre inscription ne sera validée que si nous recevons : 

▢ Le formulaire d’inscription (correctement rempli), daté et signé ; 
▢ Les conditions générales (situé au verso du formulaire d’inscription) daté et signé ; 
▢ L’attestation sur l’honneur (correctement remplie) daté et signé (situé au verso du formulaire 
d’inscription) ; 
▢ Votre règlement ; 
▢ Photocopie recto – verso de la pièce d’identité. 

 Fait à………………………………………….    Le………………………………. 

Signature : 



                FORMULAIRE INSCRIPTION BROCANTE – VIDE GRENIER 

DIMANCHE 1 MARS 2026 

Conditions Générales 

●​   Aucun remboursement n’est possible après l’inscription quel que soit le motif 

●​  Cette manifestation est une brocante vide grenier, vous êtes donc responsable de votre étalage 

●​  Le Comité des Fêtes, décline toutes responsabilités (vol, casse, types de produits vendus, etc) 

●​  Seul les membres du Comité des Fêtes sont habilités à gérer les emplacements 

●​  Le Comité des Fêtes se réserve le droit de refuser un exposant s’il estime que la vente du produit fait 

tort à l’organisation 

Afin de respecter la législation en vigueur en matière de marchés à la brocante soumis à autorisation 
municipale, les renseignements fournis par les exposants seront consignés sur un cahier paraphé qui 
sera remis à la Préfecture ou Sous-Préfecture du chef-lieu d’arrondissement concerné pour être 
contrôlé. 

Je déclare avoir pris en connaissance des conditions générales : 

Fait à ……………………………………………     ​ Le ………………………………………… 

Signature (précédée de la mention « lu et approuvé ») 

 

Attestation sur l’honneur 

  

Je soussigné ………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………… 

Numéro Carte d’Identité : …………………………………………. 

Certifie sur l’honneur ne pas participer en qualité d’exposant à plus de 2 manifestations de type brocante 
ou Vide grenier au cours de l’année 2026. 

Demande à Madame le maire de la commune de SEPMES l’autorisation de se livrer à l’activité de 
revendeur d’objets mobilier personnels et à ce titre exceptionnel et non renouvelable à l’occasion de la 
manifestation du 1 Mars 2026. 

Atteste que les objets proposés n’ont pas été acquis pour la revente et en certifie la provenance. 

Déclare avoir pris en connaissance la législation en vigueur (loi du 30 novembre 1987 relative à la 
prévention et à la répression du recel et organisant la vente ou l’échange d’objets mobiliers). 

Fait à ………………………………………………     ​Le ………………………………………… 

Signature  

 


